
- Nombre de poste vacant : 1 

- Entrée en fonction : Dès que possible – en fonction des disponibilités du/de la candidat.e 

- Lieu de travail principal : Place Sainte Marguerite, 2 à 5580 Jemelle 

- Contrat : contrat de remplacement à mi-temps (19h/semaine) 

- Votre candidature est attendue pour le 16 juin 2026 au plus tard.  

 

Votre service d’attache : Service de Santé Mentale. Le Service de Santé Mentale, de par son statut de service 

public, subventionné de surcroît par l’AViQ, se doit de mettre à disposition de toute la population et 

principalement de la population précarisée de manière psychique, sociale, financière, des soins accessibles et 

de qualité. Le Service de Santé Mentale soutient le bénéficiaire dans son cheminement vers son autonomie 

et son inclusion dans sa communauté de vie. Médecins psychiatres, pédopsychiatres, psychologues, 

assistants sociaux, logopèdes, psychomotriciens travaillent en pluridisciplinarité et de manière intégrée avec 

les partenaires professionnels autour de situations complexes, afin d’apporter à tous, une réponse la plus 

appropriée aux difficultés rencontrées.  Ses missions et finalités sont détaillées dans le CWASS et le CRWASS. 

 

- Animer des groupes de patients en collaboration avec l’assistante sociale et proposer des activités 

thérapeutiques aux patients incapables de s’insérer dans les circuits sociaux et professionnels 

traditionnels. 

- Participer à la réunion pluridisciplinaire pour la présentation des nouvelles demandes et l’étude de 

cas : coordination et élaboration des modalités de la prise en charge 

- Actualiser et adapter ses références théoriques, méthodologiques et liées aux pratiques 

corporelles et artistiques 

- Développer des techniques pour traiter les difficultés ou incapacités d’ordre psychologique, 

intellectuel ou relationnel 

- Rédiger des rapports circonstanciés adaptés aux destinataires, tenir à jour les dossiers des 

personnes suivies et réaliser les tâches administratives qui incombent à la fonction 

  

Le descriptif de fonction peut vous être fourni, sur demande, à l’adresse 

carriere2@province.namur.be 

La Province de Namur recrute un/une art thérapeute (F/H/X) pour le club 

thérapeutique du Service de Santé Mentale de Jemelle. 

 

Art thérapeute (F/H/X) 

 



- Vous êtes titulaire d’un bachelier soit d’éducateur·rice spécialisé·e, soit d’assistant·e social·e, soit 

d’infirmier·ère, soit de logopède  

- Vous avez une formation et/ou expérience en art thérapie 

- Vous avez un attrait pour l’art en général 

- Vous connaissez le développement des fonctions motrices, neuromotrices, émotionnelles, cognitives 

et symboliques de la personne 

- Vous connaissez divers techniques d’évaluation et outils thérapeutiques 

- Vous avez une connaissance et une approche de la santé mentale et psychiatrique 

- Vous maîtrisez différentes techniques artistiques et différents médias accessibles au public rencontré 

- Vous possédez des capacités et des outils de communication 

- Vous avez une expérience pertinente dans l’encadrement d’un public adulte 

 

Remarque : Si votre diplôme a été fourni à l’étranger, vous devez fournir une attestation d’équivalence à 

un des diplômes requis pour ce poste délivrée par la Fédération Wallonie-Bruxelles (Communauté 

française de Belgique)  

  

Conditions générales d’accès : être de conduite irréprochable et jouir de ses droits civils et politiques. 

 

La sélection s’effectuera en deux étapes : 

 

Etape 1 : les candidatures plus pertinentes seront retenues 

 

Etape 2 : une audition qui permettra d’évaluer votre motivation, votre capacité à travailler en équipe et 

vos compétences liées à la fonction.   

 

 

 

 

 



Régime de travail : Temps partiel (19h par semaine) 

- Type de contrat : Contrat de remplacement de  longue durée (terme prévu le 30/06/2027).   

 

Brute mensuelle indexée (2025) avec 0 année d'ancienneté à mi-temps :       3.251,89 € x 5/10 

Brute mensuelle indexée (2025) avec 6 années d'ancienneté à mi-temps :      3.631,13 € x 5/10 

Une estimation de la rémunération peut être demandée à l’adresse carriere2@province.namur.be 

- Octroi de chèques-repas d'une valeur de 8 euros par jour presté (1,09 euros quote-part travailleur et 

6,91 euros quote-part employeur) ; 

- Remboursement des frais de transports publics pour le trajet domicile-lieu de travail ; 

- Assurance hospitalisation après un an d’occupation ; 

- Assurance groupe (2ème pilier de pension) à hauteur de 3% du salaire brut annuel ; 

- Possibilité de télétravail après la période d’écolage nécessaire ; 

- Remboursement de 0,37 euro/km parcouru en vélo. 

Pour être recevable, votre dossier de candidature doit être composé des documents suivants :  

- Une lettre de motivation ; 

- Un curriculum vitae ; 

- Une copie du diplôme donnant accès à l’emploi 

Les candidatures doivent être adressées, par mail, à l’adresse carriere2@province.namur.be ou introduites, 

par pli simple, au Service de Gestion des Ressources Humaines rue Henri Blès, 190C à 5000 NAMUR pour le       

16 juin 2026 au plus tard.  

La date de dépôt des candidatures constitue un délai de rigueur et toute candidature réceptionnée au-delà ne 

sera pas prise en considération par le Service de Gestion des Ressources Humaines et sera déclarée irrecevable.  

 


